
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
  
 

 
 

 
 
 
 

OBLIGATION D’ENTRETIEN 

DES PROPRIÉTÉS PRIVÉES 
 

Il est rappelé que le règlement sanitaire départemental 
prévoit des dispositions pour l’entretien des terrains privés. 
En effet, les terrains des propriétés bâties ou non bâties, 
lorsqu’ils ne sont pas entretenus constituent une gêne pour 
le voisinage et peuvent présenter un risque d’incendie et un 
problème d’ordre sanitaire. 
En cas de non-respect de cette règlementation, le Maire ou 
un agent assermenté établit un procès-verbal de constatation 
d’infraction qui est transmis au Procureur de la République 
pour que soient engagées les poursuites pénales (Amende 
de 3e classe : 450 €). Le juge des référés peut également 
imposer aux responsables la réalisation des travaux sous 
astreinte. 
 

NUMEROS UTILES 

ASSISTANTE SOCIALE 

Prenez rendez-vous au : 02 37 20 14 48. 
 

URGENCES 
SAMU : 15 ou d’un portable 112.  
Centre Régional anti-poison de Paris : 01.40.37.04.04 
Gendarmerie : 17   -     Pompiers : 18. 
Pharmacie de garde : 17 
VEOLIA (Astreinte Eau/Assainissement) : 0 969 323 529 
ERDF « ENEDIS » (Réseau électricité) : 0 972 675 028 
 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE  

▪ Lundi et Mercredi de 9h00 à 12h30. 
▪ Mardi et Vendredi de 13h30 à 17h30. 
▪ Jeudi de 13h30 à 18h30. 
Possibilité de recevoir sur rendez-vous en dehors de ces 
horaires. Monsieur le Maire et ses Adjoints reçoivent à la 
Mairie sur rendez-vous. 

 

LE CARNET 
 

NAISSANCES *: 

• Aliya DONERO née le 14.02.2022 

• Antoine DROT né le 09.04.2022 

• Malaury PELLETIER née le 13.05.2022 
 

PACS*: 

• Amandine RÉTO & Geoffrey BOUREL le 17.03.2022 
 

DÉCÈS*: 

• Christiane BERANGER née GAUGUIN décédée le 
12.05.2022 

 

* Seuls figurent dans ce carnet les mariages, baptêmes civils, 
pacs et naissances dont les intéressés ont accepté la 
publication 
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AUNAY-SOUS-AUNEAU 

Chers habitants, 
 

La chaleur des derniers jours met à mal nos organismes, en particulier chez 
nos ainés. Le Plan Canicule est réactivé. Soyez vigilants et signalez-nous les 
personnes fragiles, isolées ou dans le besoin. N’hésitez pas à contacter la 
Mairie le cas échéant.       

Espérons que cette période propice aux orages parfois dévastateurs épargne 
notre village. Dans la nuit du 4 juin les fortes précipitations ont endommagé 
une partie des trottoirs rue du Grand Mont ainsi que la voirie du bas de la rue 
de la Croix de Fer. 

Les travaux prévus rue des Groseilliers vont être reportés par priorité pour la 
réfection des voiries. 

Le coût de l’énergie électrique est devenu très préoccupant pour les 
collectivités. Aussi, comme dans beaucoup de communes, le Conseil 
Municipal a décidé de couper l’éclairage public la nuit de 23h à 5h à compter 
du 18 juillet 2022. Les économies réalisées seront de l’ordre de 10 000 €/an. 
Un programme pluriannuel ayant pour objet de remplacer les lampes au 
sodium par des LED (plus économiques) sera engagé sur tout le territoire 
communal. L’éclairage public du centre du village sera équipé de LED dès cet 
été et restera allumé la nuit pour la sécurisation des installations communales. 

Durant l’été, les travaux suivants seront engagés : 

▪ La réfection de la voirie de la rue de Paris. 
▪ Les travaux de sécurité dans le secteur des écoles. 
▪ La rénovation d’une classe de l’école élémentaire et le remplacement du 

mobilier et des rideaux. 

Seront également engagés en 2022 : 

▪ Le remplacement des menuiseries extérieures du foyer communal. 
▪ L’installation d’un panneau d’information lumineux Place de la Mairie. 

Le secrétariat de la Mairie travaille activement sur plusieurs applications 
numériques : La mise en place d’un logiciel permettant notamment les 
inscriptions en ligne à la Cantine Scolaire et la numérisation des anciens actes 
de l’état-civil. 

Notons également la mise en ligne du nouveau site internet www.aunay-sous-
auneau.fr » depuis avril dernier. N’hésitez pas à faire part de vos remarques 
qui contribueront à améliorer ce moyen d’information. 
 

Je vous souhaite un bel été et de bonnes vacances. 

                                                              Chaleureusement à tous. 

Le Maire, Robert DARIEN 

JUILLET À SEPTEMBRE 2022 

 

CRÉATION D’UNE AGENCE POSTALE 

COMMUNALE 
 

Afin de pérenniser le service postal sur notre commune, la Municipalité a décidé 

d’opter pour l’Agence Postale Communale. 

La Commission Départementale de la Présence Postale Territoriale (CDPPT) a 

accordé une subvention permettant de réaliser les travaux à la Mairie pour 

l’aménagement de cette agence. Une convention définissant les modalités de 

partenariat avec La Poste va être signée prochainement. 

Les travaux d’aménagement des locaux de la Mairie débuteront début juillet. 

L’agence postale communale sera ouverte fin septembre après la formation des 

agents de la Mairie. À ce propos, il est à noter que les agents ne pourront en 

aucun cas visualiser les comptes postaux des usagers et qu’ils sont tenus au 

devoir de réserve et de confidentialité. 

Une communication par affichage et par l’application « Panneau Pocket » sera 

réalisée courant septembre. 
 

Les horaires d’ouverture seront les suivants : 

Lundi et Mercredi : De 9h30 à 12h00 

Mardi, Jeudi et Vendredi : De 13h45 à 17h00 

L’agence postale communale permettra aux habitants d’effectuer leurs 
opérations postales courantes au sein de la Mairie. 
 

Prestations proposées aux administrés par l’Agence Postale Communale : 
▪ Produits et services postaux (Lettres et colis ordinaires ou recommandés, 

timbres, enveloppes prêt-à-poster, emballage Colissimo, emballages à 
affranchir…). 

▪ Retrait d’espèces (dans la limite de 500 €) 
▪ Transmission au centre financier pour traitement direct des demandes de 

dépôt de chèque sur CCP et compte épargne. 
 

 

LE BUREAU DE POSTE D’AUNAY-SOUS-AUNEAU  
SERA FERMÉ DU 9 AU 28 AOUT 2022. 

 

Bureaux de Poste les plus proches : 
 

AUNEAU   
9h-12h / 14h-17h du mardi au vendredi et 9h-12h le samedi 
 

SAINVILLE  
14h30-17h du lundi au vendredi et 10h-12h le samedi 

http://www.aunay-sous-auneau.fr/
http://www.aunay-sous-auneau.fr/


RAPPEL 

Le règlement sanitaire départemental prévoit que les chiens ne 
peuvent circuler sur la voie publique en zone urbaine que s'ils sont 
tenus en laisse. 
 

Afin d’éviter tous accidents, nous vous demandons de respecter 
cette règle. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

HALTE AUX DÉPÔTS SAUVAGES 
 

Après une accalmie, nous constatons une 
recrudescence d’incivilités liées à l’environnement. La 
commission « Protection de l’environnement » a 
engagé une série d’actions, aidée par les services 
techniques municipaux pour pallier à un désastre 
écologique. 
La Gendarmerie effectue également des surveillances 
et verbalise les irresponsables de la nature. 

 

L’Adjoint délégué, Alex BORNES 
 

(2) 

DÉPÔT SAUVAGE AUNAY-SOUS-AUNEAU 

MISE EN PLACE D’UN NOUVEAU LOGICIEL 

POUR LA GESTION DE LA CANTINE SCOLAIRE 

 
 
Notre collectivité met en place un Portail Citoyen, doté d’un Espace famille et facturation afin de simplifier 
les inscriptions au restaurant scolaire d’Aunay-sous-Auneau. 
 
Cette application entre en vigueur pour la rentrée scolaire de Septembre 2022. 
 

À partir d’un ordinateur, tablette ou smartphone, connecté à Internet, vous pourrez : 
 

• Approuver le règlement intérieur du restaurant scolaire (sur lequel figurera entre autres les délais de réservation). 

• Réaliser l’inscription administrative de vos enfants. 

• Inscrire ou désinscrire vos enfants au restaurant scolaire. 

• Régler vos factures. 

• Consulter vos historiques. 

• Être informé sur l’actualité des accueils. 

 

Pour cela, vous devez créer votre compte citoyen sur le Portail Famille ci-dessous, avant le 31 juillet 2022 : 
https://portail.berger-levrault.fr/MairieAunaySousAuneau28700/accueil 
 
Un courrier d’information avec un code « abonné famille » vous a été envoyé par le biais des écoles ou par courrier pour créer ce compte. 
Dans le cas ou vous rencontriez des difficultés, n’hésitez pas à contacter le secrétariat de la Mairie. 

NOUVEAU ! 
SITE INTERNET : www.mesaides28.fr 

 

Ce site mis en place par le Conseil Départemental 
permet d’évaluer vos droits et de trouver les bons 
interlocuteurs (Difficultés financières, emploi, insertion, 
famille, logement, numérique, santé, transport). 

 

 

 

FONDS DE SOLIDARITÉ  

POUR LE LOGEMENT 
 

Ce fonds à vocation à aider les euréliens 
qui rencontrent des difficultés pour 
accéder au logement ou à s’y maintenir 
en disposant de la fourniture de l’eau, de 
l’énergie ou des services téléphonique 
et/ou internet. 
 

Pour plus de renseignements : 
02 37 20 13 86 du lundi au vendredi  
de 9h30 à 12h00 
Courriels : 
Volet logement : fsl.logement@eurélien.fr 
Volet énergie : fsl.energie@eurelien.fr 
Volet eau : fsl.eau@eurelien.fr 

 
 
 
 
 
 
Vous avez entre 16 et 25 ans, vous 
êtes sortis du système scolaire et vous 
résidez dans l’arrondissement de 
Chartres ? 
Les conseillers de La Mission Locale 
ont pour mission de vous accompagner 
dans vos démarches : 
- Recherche d’emploi ou de formation 
- Répondre à vos demandes liées aux 

droits, au logement, à la santé, aux 
transports… 

Ce service est GRATUIT. 
02 37 36 49 50 

www.mla-chartres.fr 
21 rue Vincent Chevard 

28000 CHARTRES 

L’ASSOCIATION D’AIDE AUX VICTIMES D’INFRACTIONS D’EURE ET LOIR 
Les infractions pénales sont des faits condamnés par la loi (violences, agressions sexuelles, vol, cambriolage, dégradations, menaces, 

harcèlement, accident de la circulation...). 

L'équipe de FRANCE VICTIMES 28 accueille, écoute, informe, aide, accompagne toutes les victimes d'infractions pénales dans leurs 

démarches (dépôt de plainte, procédures judiciaires et administratives (assurances), constitution de partie civile, recouvrement. des 

dommages et intérêts). Par ailleurs, elle les prend en charge psychologiquement. 

FRANCE VICTIMES 28 travaille en liaison avec toutes les institutions accueillant les victimes (tribunaux, services de police et de 

gendarmerie, avocats, ·huissiers, notaires, services sociaux, hébergements d'urgence). 

L'ACCÈS AU DROIT 
 

L'équipe de FRANCE VICTIMES 28 accueille les personnes qui rencontrent des difficultés relatives au droit de la famille, au droit de la 

consommation, au droit du logement, au droit du travail... 

FRANCE VICTIMES 28 informe et accompagne dans leurs démarches toutes les personnes qui souhaitent : 

- Engager une procédure de séparation, ou réclamer une pension alimentaire. 

- Régler un conflit avec un bailleur, un locataire, un voisin.  

- Être informé sur le droit des assurances, de la consommation. 

- Rechercher une solution amiable avec un créancier, un débiteur. 
 

Au besoin, FRANCE VICTIMES 28 oriente vers les partenaires compétents. 

 

http://www.mesaides28.fr/
http://www.mla-chartres.fr/


 

Le CCAS renoue avec la tradition et organise le 8 octobre prochain le repas de l’Amitié.  
Notez qu’il s’agit d’un samedi et que cet évènement est ouvert à tous. Pour y participer, inscrivez-vous au moyen du bulletin joint. 
 

Les membres du CCAS apporteront une brioche le matin du 8 octobre aux personnes qui ne pourront participer à ce repas de 
fête (Personnes âgées de 75 ans et plus). 

 
 



CHRONIQUES DE LA VIE ALNELOISE 

 
RENTRÉE DES ACTIVITÉS le 3 septembre prochain : 
 

 Forum des associations de 16h à 19h (démonstration de 
danse…) 

 Animations gratuites (structures gonflables, balade à 
poney) 

 Snack assuré par le Comité des Fêtes 

 Cinéma en plein air (installation à partir de 20h). En cas 
d’intempérie, la diffusion du film aura lieu dans le foyer. 

 
 
 

 
2 juillet : Kermesse des écoles par Jaune Coquelicot 
 

3 juillet : Brocante de Jaune Coquelicot 
 

13 juillet : 21h30 Distribution des lampions 
   22h00 Revue des pompiers 
   22h15 Retraite aux flambeaux 
   23h00 Feu d’artifice 
 

3 septembre : 16h00 Forum des associations au foyer 
Animations gonflables 
21h30 Cinéma en plein air, sur le stade 

 

11 septembre : Marché Beauceron du CdF 
 

1er octobre : Naturo’Brunch à 10h30 à la bibliothèque 
 

8 octobre : Repas de l’Amitié 

L’ECHO DU VILLAGE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

  PR È S  D E  CH E Z  N OU S  

 
Le Relais Petite Enfance (RPE) d’Auneau Bleury Saint 
Symphorien sera ouvert pendant la période de vacances 
estivales, excepté la semaine du 25 au 29 juillet 2022. Les 
animatrices seront disponibles pour accueillir les familles et les 
Assistant(e)s Maternel(le)s en rdv physique ou téléphonique.  

Le RPE propose aux familles un accompagnement concernant 
leurs recherches de mode d’accueil, la contractualisation avec 
leur Assistant(e) Maternel(le) et tout échange en lien avec leur 
parentalité. Ils sont également présents pour soutenir 
professionnellement les AM (formations, échanges, 
informations…) 

L’année scolaire se clôture avec des temps d’éveil sur les 
communes d’Auneau Bleury Saint Symphorien, Béville le Comte 
et 2 ateliers d’éveil à Aunay-sous-Auneau fin juin. 

La fin de l’année a été ponctuée par des sorties telles que la 
visite de la ferme «Bergerie Nationale» de Rambouillet, des 
séances de bébés nageurs au centre aquatique L’Iliade, des 
séances d’éveil musical et de bébés lecteurs. Il y a également eu 
des moments festifs avec des pique-niques partagés dans les 
jardins et parcs alentours. 

Un projet concernant les pratiques éco-responsables au travers 
de l’accueil chez les AM a été mis en place. Ainsi, la création 
d’un potager a vu le jour au RPE. Les AM ont participé à une 
soirée d’animation sur la création de produits d’entretien éco-
responsables et des échanges sur la création de matériel 
pédagogique à partir d’objets de récupération. 

Pour toute information, contactez le RPE au 06 09 32 49 72 ou, 
au 06 77 78 21 92. 
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L ’ EC HO D ES  A SS OS  

 

CAVATINE reprendra ses répétitions, en septembre, les 
samedis de 14h30 à 16h, dans la salle de musique située au-
dessus de la bibliothèque.  
 
JAUNE COQUELICOT organise une kermesse le 2 juillet et 
une brocante le 3 juillet 2022. 
 
AUNAY BIEN EVENEMENTS  
« Bonjour les amis, Des mois de préparation, une organisation au 
top, des bénévoles et un Comité des Fêtes plus que motivés pour 
ce premier Festival Music Live Solidaire.  
Tous les ingrédients étaient là pour que ce soit une belle journée, 
mais la pluie violente est venue tout anéantir. Une pensée pour 
nos amis Food Truck et Macarondises qui ont vus leur journée 
gâchée. Dommage, faut-il le refaire ? 
Prenez soin de vous et de vos proches. À bientôt »  
Le président, René Bonnet 
 

D U CO T É  D E  L A  B I BL I O TH È QU E  

 
Bienvenue à Hélène, la nouvelle responsable de la bibliothèque 
et bravo pour la matinée-contes animée par la troupe «Sac à 
palabres».  

Pour la rentrée, Hélène organise une rencontre/échanges 

Comment mieux vivre au quotidien grâce à la naturopathie ? avec la 
naturopathe Julie Marchand ; samedi 1er octobre 2022 à 10h30 
autour d’un «Naturo’Brunch».  

Pour en savoir plus sur les évènements et l’actualité de la 
bibliothèque, poussez la porte de la bibliothèque aux horaires 
d’ouverture et consultez Facebook. 

 

D U CO T É  D E S  C E NTR E S  

 

Après de nombreux projets , tout au long de l'année scolaire, en 
lien avec la solidarité, les enfants de l'accueil de loisirs 
AUNAYNUPHAR vont voyager à travers les continents 
pendant le mois de juillet grâce à des activités manuelles, 
sportives, des intervenants et des sorties.  

Ensuite, le centre sera fermé jusqu'au 22 août.  

Les dossiers pour la rentrée sont disponibles auprès de l'équipe 
d'animation ou sur le site des Pep 28 (www.lespep28.org). 

 

Le programme l’ESPACE JEUNES pour le mois d’août est 
consultable à l’adresse suivante : espacejeunes.auneau@pep28.asso.fr 

et par téléphone au 06 26 77 14 72.  

Notez que les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 6 juillet.  

 
 

DU COTÉ DU COMITÉ DES FÊTES 

 
«Le 8 mai a eu lieu notre 2ème marché fermier où, comme l’an 
dernier,  vous étiez au rendez-vous. Merci à tous ! 

Nous avons ensuite participé au premier festival de musique 
organisé par l’association Aunay Bien Évènements et nous les 
remercions pour leur invitation à collaborer, le CdF est fier d’avoir 
été présent à leur côté. Dommage, le temps n’était pas avec 
nous. 

Nous vous attendons, toujours aussi nombreux, le 2 juillet pour la 
kermesse de l’école des Hirondelles puis le 3 juillet pour la 
brocante de l’association Jaune coquelicot. C’est avec plaisir que 
nous serons présents à la buvette et à la restauration avec nos 
inévitables et fameux hamburgers. 

Et, après des vacances bien méritées, nous vous retrouverons 
pour le Forum des associations le 3 septembre et le 11 
septembre pour le Panier beauceron. 

N’oubliez pas, si vous souhaitez nous rejoindre et vous investir 
dans notre joli village, devenez bénévole au CDF ! 

Bonnes vacances, bien à vous.» Katy Moreau, Présidente du CdF 


